
Conditions générales du Jeu-concours « Gagnez une voiture grâce à Mobil 1™ » (le Jeu-concours)
Conformément à ces conditions générales, vous pouvez gagner une voiture (le « Prix ») pour l’achat d’un bidon de 5 l d’huile Mobil 1™ ou une 
vidange effectuée dans l’un des sites participants.

1  Le Promoteur du Jeu-concours et l’entité responsable de la remise du prix est :

  ESSO Société Anonyme Française
5/6, place de l’Iris
92 400 Courbevoie
France
Société Anonyme au capital de 98 337 521,70€. RCS Nanterre n° 542 010 053
(le Promoteur)

2  Les bidons de 5 litres de Mobil 1™ doivent être achetés ou les vidanges doivent être effectuées dans l’un des sites participants entre le 
1e septembre 2018 00h01 et le 31 octobre 2018 23h59 (« Période du Jeu-concours »). Il en est de même pour l’inscription au Jeu-
concours en ligne (chargement du reçu sur le site de la promotion). Aucune inscription non validée avant 31 octobre 2018 23h59 ne 
sera acceptée.

3  Pour s’inscrire au Jeu-concours, les participants doivent remplir un formulaire en ligne (« Formulaire ») disponible sur le site Internet
mobil.co/gagnez et effectuer les actions suivantes :

 -  télécharger la facture (avec une date valide incluse dans la Période du Jeu-concours, et la mention Mobil 1™ bien lisible) correspondant à 
l’achat d’un bidon de 5 litres d’huile Mobil 1™ ou la réalisation d’une vidange dans l’un des sites participant

 -  saisir leurs données personnelles et les envoyer en cliquant sur le bouton « Envoyer », pendant la Période du Jeu-concours. 

   Toute donnée personnelle fournie par les participants sera utilisée uniquement pour l’organisation du Jeu-concours et la remise du prix 
et ce conformément à la loi «informatique et libertés» du 6 janvier 1978.

4  Pour être éligible au Jeu-concours, le participant doit résider en France métropolitaine, Andorre, Monaco, Corse et être âgé d’au 
moins 18 ans.

5  Ce Jeu-concours est destiné uniquement au consommateur final. Aucun employé d’Exxon Mobil 
Corporation et/ou des sociétés affiliées (conjointement appelées « ExxonMobil »), agents, 
stockistes, distributeurs, garages et/ou toute personne associée au Jeu-concours sur le plan 
professionnel n’est autorisé(e) à y participer.

6  Le prix est une Lexus hybride CT200h (taxes et frais d’immatriculation compris). La couleur de la 
voiture apparaissant sur les supports promotionnels peut être différente de celle de la voiture qui 
sera remise. Le gagnant devra s’acquitter du prix de l’assurance du véhicule.

7  Les participants sont entièrement responsables de tous les autres coûts et frais pertinents non 
spécifiés dans les conditions générales.

8  Aucune compensation financière ou de crédit ne sera proposée en remplacement du prix. Si le 
prix n’est pas disponible pour une quelconque raison, ESSO S.A.F. se réserve le droit de le 
remplacer le prix initial par un autre prix de valeur équivalente. Le prix n’est pas transférable, il 
est non modifiable, non remboursable et non échangeable.

* L’énergie est là

* * 

Tentez votre chance 
de gagner 
une voiture
avec Mobil 1™

©2018 Exxon Mobil Corporation. Mobil 1™, Mobil et ExxonMobil sont des marques commerciales déposées appartenant à Exxon Mobil Corporation ou de l’une de ses filiales dont ESSO S.A.F.
Les droits des titulaires de l’ensemble des marques de tiers incluses sur ce site sont reconnus par les présentes. Tous les efforts ont été mis en œuvre pour vérifier l’exactitude des informations incluses sur 
ce site. Toutefois, ExxonMobil ne peut en aucun cas être tenue pour responsable des erreurs ou omissions contenues sur celui-ci. Exxon Mobil Corporation a de nombreuses filiales dont la dénomination 
sociale inclut notamment les mots ExxonMobil, Exxon, Esso et Mobil. Pour des raisons de commodité et de simplicité dans le présent document, ces termes ainsi que d’autres termes tels que ‘ corporation, 
société, notre, nous, son, sa ‘ sont parfois utilisés pour désigner des filiales ou des groupes affiliés, dont Esso S.A.F. Pour les mêmes raisons, ces mêmes termes peuvent également désigner des 
organisations mondiales ou régionales et des secteurs d’activité mondiaux ou régionaux. Cela ne remet pas en cause le principe juridique d’indépendance existant entre Exxon Mobil Corporation et les 
sociétés affiliées, chacune ayant une personnalité juridique autonome.

9  Le participant a l’obligation de s’assurer que les données fournies dans le formulaire d’inscription en ligne sont exactes et à jour. Si des 
modifications doivent être apportées, le participant doit en informer le Promoteur dans les plus brefs délais. Le participant qui sera 
désigné comme le vainqueur du Jeu-concours en sera informé par téléphone et e-mail d’ici au 20 novembre 2018. Le gagnant 
disposera de 7 jours pour accepter son prix, avant qu’un autre gagnant ne soit désigné à sa place. 

10  La voiture sera livrée au gagnant à l’adresse fournie ou au concessionnaire Lexus le plus proche. Le gagnant doit présenter un permis 
de conduire valide pour pouvoir recevoir le prix.

11  Dans la limite permise par la loi, ExxonMobil ne pourra être tenue pour responsable des incidents, blessures ou accidents pouvant 
survenir lors de l’octroi des récompenses attribuées dans le cadre de cette offre promotionnelle.

12  Le nom et la photo du gagnant pourront être utilisés à des fins publicitaires si vous l’acceptez lors de votre inscription, Si vous ne 
souhaitez plus apparaître comme le gagnant du Jeu-concours après avoir reçu votre prix, merci de bien vouloir informer le Promoteur 
par écrit à l’adresse du Promoteur mentionnée au point 1 des présentes conditions générales.

13  Les réclamations concernant ce Jeu-concours peuvent être envoyées par écrit, par courrier recommandé, à l’adresse du Promoteur 
mentionnée au point 1 des présentes conditions générales, avec pour objet « Gagnez une voiture - réclamation». Toute réclamation 
doit indiquer le nom et l’adresse du participant, ainsi que le motif de la plainte. La décision du Promoteur concernant toute réclamation 
reçue devra être définitive et aucune autre correspondance ne sera acceptée par le Promoteur. 

14  Le promoteur se réserve le droit de faire des amendements aux présentes conditions générales du Jeu-concours dans la mesure 
autorisée par la loi, en particulier la loi de la consommation en vigueur. Le participant devra être informé de toute modification 
apportée aux présentes conditions générales par le biais d’une annonce publiée sur le site Internet mobil.co/gagnez.  

15  Le promoteur se réserve le droit de refuser toute inscription jugée non conforme à ces conditions générales.

16  Le promoteur a le droit, si nécessaire, d’entreprendre toutes ces actions si celles-ci sont raisonnables pour se protéger et protéger 
toute autre personne professionnellement en lien avec le Jeu-concours contre les inscriptions non valides ou frauduleuses y compris, 
sans s’y limiter, de demander ou de vérifier de façon plus approfondie les justificatifs d’achat, ainsi que l’identité, l’âge et tout autre 
détail utile concernant Participant. À cette fin, le processus peut donc impliquer un partage d’informations entre l’organisateur et 
des tiers.

17  La décision de l’organisateur concernant toute requête ou conflit reçu(e) sera définitive et aucune autre correspondance ne 
sera acceptée.

18  Toutes les inscriptions doivent être effectuées par les Participants eux-mêmes. Les inscriptions groupées effectuées par des groupes 
de consommateurs, des commerçants ou des tiers ne seront pas acceptées. Les inscriptions incomplètes ou illisibles, effectuées par 
des macros ou d’autres moyens automatisés (y compris des systèmes pouvant être programmés pour s’infiltrer) ainsi que les 
inscriptions ne répondant pas aux exigences des conditions générales dans leur intégralité seront disqualifiées et ne seront pas 
comptabilisées. S’il apparaît qu’un Participant utilise un ou plusieurs ordinateurs pour contourner ces conditions, en utilisant par 
exemple des scripts, la force brute, le masquage de son identité en altérant des adresses IP, en utilisant une identité autre que la sienne, 
ou tout autre moyen automatisé afin d’augmenter le volume d’inscriptions à la Promotion allant à l’encontre de l’esprit de la Promotion, 
toutes les inscriptions concernées du Participant seront disqualifiées et tout cadeau sera nul et non avenu. 

19  ESSO Société Anonyme Française 5/6 place de l’Iris, 92400 Courbevoie, Tel : +33 (1) 49 67 90 00 , Fax : +33 (0)1 49 67 27 17  agira en 
qualité de responsable du traitement de toutes les données personnelles collectées dans le cadre de la Promotion. Le Promoteur et/ou 
son Agence traitera les données personnelles pour le compte du responsable de traitement et utilisera toute information personnelle 
envoyée par le Participant UNIQUEMENT à des fins de gestion de la Promotion, sauf si le Participant a donné son accord pour utiliser 
ses informations personnelles à d’autres fins et s’il confirme qu’il accepte politique de protection des données personnelles du 
responsable de traitement, disponible sur www.Mobil1.fr. Le Participant peut retirer son accord pour une telle utilisation de ses 
informations personnelles en rédigeant un courrier au responsable de traitement. Si l’accord a été obtenu via le processus de 
consentement, le Promoteur peut informer les Participants des futures promotions et leur fournir des informations relatives aux 
produits du Promoteur ou de ses filiales pouvant être d’intérêt.

20  L’organisateur ne pourra être tenu responsable en cas de (a) toute incapacité à recevoir des soumissions en raison de défaillances de 
transmission ou d’autres conditions en dehors de leur contrôle raisonnable ; (b) tout retard, perte, acheminement, ou transmission ou 
inscription altérée ; (c) toute défaillance ou dysfonctionnement technique ou en lien avec les communications ; (d) toute interruption, 
perte ou dommage causé(e) par des événements en dehors du contrôle de l’organisateur ; ou (e) toute coquille ou erreur 
typographique présente dans tout support associé au Jeu-concours.

21  Si pour un quelconque motif le Jeu-concours ne peut pas se dérouler comme prévu, pour des raisons incluant, sans s’y limiter, de 
falsification, intervention non autorisée, fraude, défaillances techniques ou toute autre cause hors du contrôle de l’organisateur qui 
altèrent ou affectent l’administration, la sécurité, l’équité, l’intégrité ou le bon déroulement de ce Jeu-concours, l’organisateur se 
réserve le droit (selon les lois applicables écrites) de résilier, modifier ou suspendre ce Jeu-concours.

22  Si un acte, une omission, un événement ou une circonstance survient hors du contrôle raisonnable de l’organisateur, et empêche 
l’organisateur de se conformer aux Conditions générales, l’organisateur ne sera pas tenu pour responsable de toute incapacité à 
respecter ou de tout retard à honorer ses obligations.

23  Les présentes conditions générales prévalent en cas d’incohérence entre les présentes conditions générales et tout support publicitaire 
ou lié à ce Jeu-concours. 

24  Toute participation implique l’acceptation des présentes Conditions générales, considérées comme étant finales et applicables.

25  La décision du Promoteur fait foi pour tout ce qui concerne ce Jeu-concours et ne fera pas 
l’objet de correspondance.

26  Les participants acceptent sans réserve que le simple fait de participer au Jeu les soumet 
obligatoirement aux lois françaises, notamment pour tout litige qui viendrait à naître du fait 
du Jeu ou qui serait directement ou indirectement lié à celui-ci. Tout litige né à l’occasion du 
Jeu et qui ne pourra être réglé à l’amiable, sera soumis à la compétence des juridictions 
compétentes, conformément aux dispositions du Code de Procédure Civile. 

*L’énergie est là

*

Conditions générales de la Promotion  “Une casquette offerte pour l’achat d’huile moteur Mobil 1™  ».
1  « Promotion » fait référence à la Promotion  “Une casquette offerte pour l’achat d’huile moteur Mobil 1™  ».

2  La « période promotionnelle » s’étend du 01.09.2018 au 31.10.2018, uniquement dans les sites participants, sous réserve de 
disponibilité et dans la limite des stocks disponibles.

3  Au cours de la période promotionnelle, pour l’achatc d’un bidon de 5 litres d’huile Mobil 1 ou pour une vidange effectuée avec 
Mobil 1 dans les sites participants, le client recevra  une casquette Mobil 1 offerte. Non échangeable contre une compensation 
financière.

4  Chaque client recevra une casquette Mobil 1 pour l’achat d’un bidon de 5 litres Mobil 1 ou pour une vidange effectuée avec Mobil 1.

5  Tout dommage ou défaut de la casquette doit être signalé au point de vente. ESSO S.AF. n’est pas responsable des problèmes 
signalés après avoir quitté le magasin ou le garage.

6  Tous les efforts nécessaires ont été déployés par le Promoteur pour estimer la demande pendant la période promotionnelle. 
Toutefois, les stocks de casquettes  Mobil 1 peuvent s’épuiser dans un magasin particulier. Le Promoteur n’assume aucune 
responsabilité à l’égard de toute personne rencontrant ce problème et n’est pas tenu de fournir un produit de substitution 
quelconque.

7  La casquette  Mobil 1 présentée sur les matériaux publicitaires est à des fins d’illustration uniquement. La conception et la couleur 
peuvent varier.

8  Le Promoteur n’offre aucune garantie ni ne fait aucune déclaration (explicite ou implicite) concernant la qualité ou l’aptitude à l’usage 
de la casquette  Mobil 1. ESSO S.A.F. n’assume aucune responsabilité à l’égard de la qualité de la casquette Mobil 1 ou des pertes, 
dommages, blessures ou accidents consécutifs à la participation à cette Promotion ou à l’utilisation de la casquette Mobil 1. 

9  Le Promoteur se réserve le droit (i) de mettre fin à cette Promotion ou (ii) de substituer la casquette Mobil 1 
par un autre cadeau de valeur équivalente ou supérieure, à tout moment et à sa seule discrétion, 
sans préavis ni aucune responsabilité quelle qu’elle soit envers qui que ce soit. Toutes les décisions 
prises par le Promoteur concernant cette Promotion, ou en cas de conflit, sont fermes, décisives et 
définitives et ne feront pas l’objet de correspondance.

10  La participation à cette opération promotionnelle constitue l’acceptation des présentes conditions 
générales.

11  Cette Promotion et les conditions générales associées sont régies par les lois françaises et tout 
conflit sera soumis à la juridiction exclusive des tribunaux de Paris.

12  Promoteur : ESSO Société Anonyme Française - 5/6, place de l’Iris - 92 400 Courbevoie, France. 
Société Anonyme au capital de 98 337 521,70€. RCS Nanterre n° 542 010 053.

©2018 ExxonMobil Corporation. Les logos Mobil™, Mobil 1™ et Mobil Super™ sont des marques commerciales ou des marques déposées d’Exxon Mobil Corporation ou de ses filiales dont ESSO S.A.F.
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Conditions générales de la Promotion  “Une casquette offerte pour l’achat d’huile moteur Mobil 1™  ».

Une casquette


